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1 L’essentiel, en bref 

La gestion des jours de télétravail a été intégrée à MCR-mandats afin de pouvoir quantifier le nombre de jours 
télétravaillés durant l’année. Pour en bénéficier, vous devez obtenir la dernière mise à jour. Contactez-nous 
au 021 636 16 36 pour planifier cet update. 

2 Activation de la fonction télétravail au niveau de la société 

L’activation de la gestion du télétravail doit d’abord s’activer au niveau des paramètres de la société par 
« Mandats – Configuration – Paramètres – Télétravail dans la gestion des heures », 
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3 Activation de la fonction télétravail au niveau de l’intervenant 

L’activation de la gestion du télétravail au niveau de l’intervenant doit s’activer dans la fiche de l’intervenant 
par « Mandats – Saisie des intervenants – Sélection de l’intervenant – Télétravail dans la saisie des heures » 
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4 Définir la journée / demi-journée comme télétravail 

Dans la fenêtre de saisie du journal des heures, au-dessus de chaque jour de la semaine, une nouvelle coche 
permet de définir si la journée est télétravaillée complètement / partiellement ou non. 
 

 
 

Comment définir une journée complète, demi-journée ou pas de télétravail : 
 

 Non coché : pas de télétravail 
 Coché partiellement : ½ journée de télétravail 
 Vu complet : Journée entièrement télétravaillée 

 
Pour changer le statut, il suffit de cliquer à plusieurs reprises dans la case du jour afin de modifier le statut souhaité. 
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5 Voir le nombre de jours télétravaillés rapidement 

Dans la fenêtre de saisie du journal des heures, sous l’onglet vacances, vous pouvez voir le nombre de jours 
de télétravail effectués. 
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6 Liste tableau annuel des jours de télétravail 

Dans la fenêtre de saisie du journal des heures, sous l’onglet impression, une nouvelle liste N° 726 « Tableau 
annuel des jours de télétravail » est disponible afin de visualiser pour l’année le nombre de jours de télétravail. 
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7 Liste tableau annuel des jours de télétravail pour le responsable pour une vue d’ensemble de 
tous les intervenants 

Pour imprimer la liste n° 726 nommée « Tableau annuel des jours de télétravail » afin de voir tous les 
intervenants, cela s’effectue  par « Mandats – Editions – Journaux de saisie » . 
 
 
 

 
 


